
 
Niort, le 14 avril 2003 

 
Mairie 
Place Martin Bastard 
79000 NIORT 
 
A l’attention de Monsieur le Maire, 
Monsieur Alain BAUDIN 

 
 
Monsieur le Maire, 
 
 
Par courrier du 2 avril dernier, Mme et M. m’ont fait part des nuisances sonores dont 

ils sont victimes. 
 
En effet, l’accroissement des trafics routiers, notamment la nuit, au niveau des 

carrefours de l’avenue du Maréchal Leclerc, et du boulevard de l’Europe, produit une 
situation extrême d’exposition aux bruits, d’autant qu’il n’existe aucun aménagement 
pouvant filtrer ces nuisances sonores. 

 
Aussi, s’agissant, apparemment d’une situation critique sur ce secteur, je vous 

demande de bien vouloir envisager des solutions, murs antibruit ou merlons, pour traiter 
ce point noir et garantir à nos concitoyens la qualité de vie qu’ils sont en droit d’exiger 
de leur collectivité locale. 

 
Par ailleurs, il me serait agréable de savoir si vous avez prévu le recensement des 

zones exposées au bruit et un programme de résorption de ces points noirs sur notre ville 
de Niort. 

 
 
Vous remerciant de l’intérêt que vous porterez à ce courrier, je vous prie d’agréer, 

Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 

Geneviève P-GAILLARD 


